
FOLLOW-UP TO APPEARANCE OF PUBLIC HEALTH AGENCY OF CANADA AT 

STANDING COMMITTEE ON HEALTH ON WEDNESDAY APRIL 22, 2020

1. ITEM: Number of N95 masks in National Emergency Strategic Stockpile (NESS) at outset

EXCERPT FROM THE TRANSCRIPT

Mrs. Tamara Jansen: So then my question is this. What quantity of masks were on hand in NESS at the 
start of this pandemic?

Ms. Sally Thornton: We would have to follow up on that number.

RESPONSE:  

The Public Health Agency of Canada (PHAC) does not disclose specifics related to NESS holdings for 
reasons of national security, driven by the fact that the NESS holds valuable emergency response assets, 
including pharmaceuticals and medical countermeasures against chemical, biological, and radio-nuclear 
events.

2. ITEM: Funding of NESS over the last 10 years  

EXCERPT FROM THE TRANSCRIPT

Mr. Don Davies: Thank you. Ms. Thornton, you referenced the NESS budget. Can you undertake to 
provide this committee with the amount of funding the federal government has provided for the 
National Emergency Strategy Stockpile for each of the last 10 years?

Ms. Sally Thornton: I will do my very best. Some of that is not publicly available for disclosure but most 
of it is actually through out public accounts materials and we'll share that. If I could also just respond 
to—

RESPONSE:

Since 2012-13, the annual base funding for the NESS has remained stable and has been approximately 
$3 million a year. This funding is included in the overall funding identified for the Health Security 
Infrastructure program area reported in Public Accounts. 

Additional funding has historically been provided to the NESS through internal reallocation decisions and 
incremental funding decisions where the Public Health Agency of Canada has received funding linked to 



specific purchases such as for a three-year investment in smallpox vaccine that began in 2013-14 and 
Ebola vaccine in 2014-15.

3. ITEM: Date that e-databases in place for NESS

EXCERPT FROM THE TRANSCRIPT

Mr. Don Davies: Thank you. Number two, in 2010 the audited emergency preparedness and response 
flagged inadequate record keeping as particularly concerning problem with the national emergency 
strategic stockpile. They said it was unclear how much of the stockpile was up to date and what quantity 
of the goods had expired. I'll quote from that report: NESS does not have reliable useful life information 
for the majority of its supplies stored at the main warehouse, the regional warehouses, or at the pre-
positioned sites...The creation of an electronic database might solve the problem. Has PHAC created an 
electronic database to manage the NESS records, and if so, when was that put in place?

Ms. Sally Thornton: Yes we have. I'm not quite sure about the date, but a number of our locations are 
actually certified under good manufacturing processes, and we have regular audits now.

Mr. Don Davies: You don't know when that electronic database was put in place?

Ms. Sally Thornton: I don't actually have the dates.

Mr. Don Davies: Could you undertake to advise the committee of that as well please?

RESPONSE:

The electronic NESS inventory system (SAGE) was put in place in 2013.

4. ITEM: Personal Protective Equipment (PPE) survey by the Logistics Advisory Committee 
o   Date that the survey to provinces and territories on PPE began
o   Request for the results of the survey itself 

EXCERPT FROM THE TRANSCRIPT

Mr. Matt Jeneroux:  In documents obtained by the committee, a brief note dated February 10, 2020, 
mentions that the public health agencies are conducting a PPE survey on provinces' and territories' 
supplies for areas of vulnerability to ensure sufficient supply. What date did that survey begin?

Ms. Sally Thornton: I would have to confirm the date. That was through the logistics advisory 
committee, which reports to the FPT special advisory committee. Yes, they did start that, I do think it 
was on February 4, around that date. I'm just not sure, exactly.



Mr. Matt Jeneroux: Did you say before or after February 4? Could you confirm?

Ms. Sally Thornton: I would have to confirm that date.

Mr. Matt Jeneroux: Could you provide the committee with the results of that survey conducted?

Ms. Sally Thornton: I will see what the availability is, yes, absolutely.

RESPONSE:

The survey was sent to provinces and territories on February 10, 2020 in order to gather information to 
inform operational discussions and decision-making. Provinces and territories were not told that the 
information would be made public or shared broadly.  

Jurisdictions have an expectation that information shared through federal/provincial/territorial tables is 
in confidence and will not be shared without explicit permission.  Therefore, the results of the survey are 
not publicly available.



SUIVI DE LA COMPARUTION DE L’AGENCE DE LA SANTÉ PUBLIQUE DU CANADA AU COMITÉ 
PERMANENT DE LA SANTÉ LE MERCREDI 22 AVRIL 2020

1. ITEM : Nombre de masques N95 dans la Réserve nationale stratégique d’urgence (RNSU) au 
départ

EXTRAIT DE LA TRANSCRIPTION :

Mme Tamara Jansen: Ma question est donc la suivante: combien de masques y avait-il dans la RNSU au 
début de cette pandémie?

Mme Sally Thornton: Nous pourrons faire un suivi et fournir le chiffre plus tard.

RÉPONSE :

L’Agence de la santé publique du Canada ne pas divulgue pas de renseignements sur les stocks de la 
RNSU pour des raisons de sécurité nationale, car la RNSU contient de précieuses ressources liées aux 
capacités d’intervention d’urgence, y compris des produits pharmaceutiques et des contre-mesures 
médicales en cas d’événements chimiques, biologiques, radiologiques ou nucléaires.  

2. ITEM : Financement de RNSU au cours des 10 dernières années

EXTRAIT DE LA TRANSCRIPTION :

M. Don Davies : Madame Thornton, vous avez fait référence au budget de la Réserve nationale 
stratégique d'urgence. Pourriez-vous indiquer au Comité quel montant le gouvernement fédéral avait 
prévu au titre du financement de cette réserve pour chacune des 10 dernières années?

Mme Sally Thornton:  Je le ferai de mon mieux. Une partie de ces renseignements ne peuvent être 
rendus publics, mais la plupart se trouvent dans les comptes publics, et nous vous les communiquerons. 
Si je pouvais juste répondre également à...

RÉPONSE :

Depuis 2012-2013, le financement de base annuel de la RNSU est demeuré stable à environ 3 millions 
de dollars par année. Ce financement est inclus dans le financement général prévu pour le domaine de 
programme de l’infrastructure de sécurité sanitaire consigné dans les Comptes publics. 

Des fonds supplémentaires ont par le passé été versés à la RNSU dans le cadre de décisions de 
réaffectation internes et de décisions de financement par reconduction où l’Agence de la santé publique 



du Canada a reçu des fonds se rapportant à des achats précis tels que pour un investissement sur trois 
ans dans le vaccin contre la variole qui avait commencé en 2013-2014 et dans le vaccin contre le virus 
Ebola en 2014-2015.

3. ITEM : Date de mise en place des bases de données électroniques pour la RNSU

EXTRAIT DE LA TRANSCRIPTION :

M. Don Davies: Ma deuxième question est la suivante. En 2010, le rapport de vérification sur les 
mesures et les interventions d'urgence a indiqué que la tenue de dossiers inadéquate constituait un 
problème particulièrement préoccupant au chapitre de la Réserve nationale stratégique d'urgence, les 
auteurs faisant valoir qu'on ne savait pas avec certitude quelle quantité d'équipement était utilisable et 
quelle quantité était périmée. Le Globe and Mail a cité ce rapport, qui indique ce qui suit: « Le SRNU ne 
dispose pas de renseignements fiables sur la durée de vie de la majorité des fournitures entreposées 
dans l'entrepôt principal, les entrepôts régionaux ou les sites déployés au préalable. » La création d'une 
base de données électronique pourrait résoudre le problème. L'ASPC en a-t-elle créé une pour gérer les 
dossiers de la Réserve nationale stratégique d'urgence? Dans l'affirmative, quand l'a-t-elle fait? 

Mme Sally Thornton: Oui, nous en avons créé une. Je ne suis pas certaine de la date, mais un certain 
nombre de nos installations sont certifiées au titre des bons processus de fabrication et nous menons 
maintenant des vérifications régulières.

M. Don Davies: Vous ne savez pas quand la base de données électronique a été mise en place? 

Mme Sally Thornton: Je n'ai pas les dates.

M. Don Davies: Pourriez-vous nous fournir cette information également?

RÉPONSE :

Le système d’inventaire électronique de la RNSU (SAGE) a été mis en place en 2013.

4. ITEM : Sondage sur l’équipement de protection individuelle (EPI) fait par le comité consultatif 
sur la logistique 
o   Date du début du sondage auprès des provinces et des territoires sur les EPI
o   Demande des résultats du sondage lui-même

EXTRAIT DE LA TRANSCRIPTION

M. Matt Jeneroux: Dans les documents obtenus par le Comité figure une brève note datée du 10 février 
2020 qui indique que les agences de la santé publique mènent une enquête sur les stocks d'équipement 



de protection individuelle des provinces et des territoires dans les domaines de vulnérabilité pour 
assurer un approvisionnement suffisant. À quelle date cette enquête a-t-elle débuté? 

Mme Sally Thornton: Je devrai confirmer la date. C'est le Comité consultatif sur la planification 
logistique, qui relève du Comité consultatif spécial fédéral-provincial-territorial, qui s'est occupé du 
dossier. Cette enquête a effectivement été entreprise, dans les environs du 4 février, je pense, mais je 
n'en suis pas entièrement sûre.

M. Matt Jeneroux: Avez-vous dit que c'était avant ou après le 4 février? Pourriez-vous nous le 
confirmer?

Mme Sally Thornton: Je vais devoir confirmer la date.

M. Matt Jeneroux: Pourriez-vous transmettre les résultats de cette enquête au Comité? 

Mme Sally Thornton: Je verrai si les renseignements sont disponibles, mais je m'exécuterai volontiers.

RÉPONSE : 

Le sondage a été envoyé aux provinces et aux territoires le 10 février 2020 afin de recueillir des 
informations pour éclairer les discussions opérationnelles et la prise de décision. Les provinces et les 
territoires n'ont pas été informés que les renseignements seraient rendus publics ou diffusés à grande 
échelle.

Les administrations s'attendent à ce que les renseignements partagés par le biais des tableaux fédéraux 
/ provinciaux / territoriaux soient confidentiels et ne seront pas partagés sans autorisation explicite. Par 
conséquent, les résultats de l'enquête ne sont pas accessibles au public. 


